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ARRETE N° ARS-2020-2636 
 

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à CAUNES MINERVOIS (Aude). 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ; 

 

       Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11 ;  
 
       Vu l’Ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie, 
 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 

        Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
        Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur RICORDEAU Pierre en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
        Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

Région Occitanie ; 
 

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

 
Vu la demande adressée le 7 juillet 2020 au nom de la SELAS « Pharmacie MAUX » représentée par Monsieur 
Charles MAUX, tendant au transfert de l’officine dont il est titulaire dénommée « Pharmacie de CAUNES 
MINERVOIS » et qu’il exploite à CAUNES MINERVOIS (11160) depuis le 01/07/2020 sous la licence 
n°11#000155 au 6 Avenue de l’Argent Double, vers un local situé 1 Avenue de l’Argent Double dans la même 
commune ; 
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie du 27 août 2020 ;  
 
Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du 17 juillet  2020 ;    
 
Vu l’avis du représentant de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine pour la région Occitanie du 31 
juillet 2020 ; 
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CONSIDERANT que la commune de CAUNES MINERVOIS compte une population municipale recensée de 
1654 habitants selon les données INSEE en vigueur au 1

er
 janvier 2020 et une officine de pharmacie, la 

pharmacie de Monsieur Charles MAUX sise 6 Avenue de l’Argent Double (D620), route qui traverse le village et 
se situe à 100 mètres environ de l’emplacement projeté, sur le trottoir opposé (à la place du Crédit Agricole) de 
cette avenue au-delà de la rivière « l’Argent Double » ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacie de Monsieur Charles MAUX est située dans le village le long de l’Avenue 
susvisée dans un local qui pose des difficultés d’accès pour les personnes à mobilité réduite (pas de plan 
incliné, marches pour accéder à la porte d’entrée) et ne répond pas à l’ensemble des nouvelles exigences de la 
profession de pharmacien ; les possibilités d’agrandissement et d’aménagement de la pharmacie pour 
permettre de satisfaire aux normes en vigueur sont limitées ; 
 
CONSIDERANT que le stationnement  de proximité aux abords de la pharmacie est réduit (seulement quelques 
places devant l’officine), ce qui ne sera pas le cas s’agissant du futur local ; 

  
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue, 1 Avenue de l’Argent Double (D620) à 100 mètres environ 
du local d’origine, sur la même avenue mais de l’autre côté de celle-ci,  toujours au cœur du village, dans un 
local situé dans les locaux du Crédit Agricole qui seront réaménagés et accueillerons la nouvelle pharmacie ; 
 
CONSIDERANT que l'accès au local projeté, de plain-pied beaucoup plus spacieux (258 m2 répartis sur trois 
niveaux) et parfaitement sécurisé (par une porte automatique) s'effectuera par l’Avenue de l’Argent Double pour 
les piétons ; les véhicules motorisés disposeront d’un parking situé en contrebas du local, directement 
accessible par une rampe d’accès (répondant aux norme PMR) sans avoir à traverser la route ; le repérage 
visuel de l’officine par la population sera aisé; 
 
CONSIDERANT que le lieu d'implantation envisagé disposera ainsi de nombreuses places de stationnement à 
proximité de l'officine et l’accès pour les personnes à mobilité réduite sera facilité ce qui n’était pas le cas 
jusqu’à présent ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de la distance séparant le local d’origine du futur emplacement (100 mètres), 
la population du quartier d’origine qui est aussi le quartier d’accueil restera ainsi desservie par la Pharmacie de 
Monsieur Charles MAUX seule officine de la commune; dans ce contexte, le projet n’entraîne donc pas 
d’abandon de clientèle au sens de l’article L 5125-3 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT par ailleurs, que le nouvel emplacement de la Pharmacie de Monsieur Charles MAUX 
permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population de l’ensemble de la 
commune  dans une zone implantée 1 Avenue de l’Argent Double, soit toujours au cœur de la commune, 
accessible à tous, (parking, accès piéton, accessibilité PMR..) ;  
  
CONSIDERANT que le transfert répond aux conditions posées par les articles L 5125-3, L 5125-3-2, L 5125-3-3 
du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique conclut que le nouveau 
local est conforme aux conditions d’installation d’une officine ; 
 
CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux articles R 
5125-8 et R 5125-9 et est conforme au 2° de l’article L 5125-3-2 du code de la santé publique ; 
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CONSIDERANT que le dossier présenté par Monsieur Charles MAUX,  titulaire exploitant de la  SELAS 
Pharmacie MAUX dénommée « Pharmacie de CAUNES MINERVOIS » sise, 6 Avenue de l’Argent Double à 
CAUNES MINERVOIS (11160),  enregistré le 8 juillet 2020, sous le n°2020-11-0005 au vu de l’état complet du 
dossier et instruit par les services de la Direction du Premier Recours de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, répond aux exigences de la réglementation en vigueur ; 
 

                                                            

                                                                                ARRETE 

 

Article 1
er

 : Monsieur Charles MAUX est autorisé à transférer l’officine de pharmacie qu’il exploite au nom de la  

SELAS Pharmacie MAUX dénommée « Pharmacie de CAUNES MINERVOIS » sise, 6 Avenue de l’Argent 

Double à CAUNES MINERVOIS (11160), dans un nouveau local situé Avenue de l’Argent Double dans la 

même commune. La licence ainsi octroyée est enregistrée sous le n° 11#000573. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter 

de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur ; 

 

Article 3 : L’officine faisant l’objet de la présente licence doit être effectivement ouverte au plus tard à l’issue 

d’un délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de 

force majeure ; 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, par son dernier titulaire ou ses héritiers.  

 

Article 5 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 

 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois d’’un recours gracieux auprès du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 

Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  

          .  
Article 7 : Le Directeur du Premier Recours de l’Agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie. 

MONTPELLIER, le 3 septembre 2020 
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